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Partie 3 : Les enjeux de l’ouverture internationale 
Chapitre 6 : Internationalisation des échanges et mondialisation 
 

Dossier 13 : Commerce international, croissance et développement ���� p.294-319   
 

� L’ouverture internationale est-elle un obstacle au développement durable ? (bac 2003, Polynésie) 
� Le libre-échange est-il toujours favorable au développement?  (bac 1998, DOM) 
 

Ce que dit le programme 
On présentera la notion d’avantages comparatifs et on analysera la division internationale du travail qu’ils déterminent. On discutera des 
avantages mutuels de l’échange, puis des avantages et inconvénients respectifs du libre-échange et du protectionnisme ainsi que les types de 
politiques commerciales mises en œuvre par les États, sans négliger leur dimension socio-politique. Des exemples seront pris dans l’histoire 
économique des nations les plus anciennement industrialisées et dans l’histoire économique récente des pays du Sud-Est asiatique. Il s’agira, 
en l’occurrence, de montrer la possibilité d’évolution de la division internationale du travail et de discuter ainsi du rôle des échanges 
internationaux dans les processus de croissance et de développement, c’est-à-dire de leur influence sur l’articulation entre gains de 
productivité et extension des marchés. On soulignera que les avantages comparatifs peuvent être construits. On soulignera l’importance du 
contexte (culturel, social, historique et géopolitique), des ressources (humaines et technologiques) dans la perspective de débattre de 
l’adéquation des objectifs et des stratégies adoptés, notamment dans les pays en développement. On discutera, à partir d’exemples, de 
l’impact de l’action d’organisations internationales telles le FMI et la Banque mondiale. 
 

Introduction  : La mondialisation des échanges (phénomène entamé au XVI è siècle) s’accélère malgré des périodes de repli, mais 
les flux sont concentrés sur un nombre limité de pays (4/5 sur la triade) � p. 296-297. Le commerce international s'est développé très 
rapidement au 19ème siècle et le degré d'ouverture de nombreuses économies était plus élevé en 1913 qu'il ne l'était à la fin des 
années 1960. Cependant depuis 1950, les échanges internationaux progressent très rapidement, plus rapidement que les P.I.B. Ainsi, 
en deux siècles (le 19ème et le 20ème), les échanges de biens et services ont été multipliés par 1000 environ alors que le P.I.B. 
mondial n'a été multiplié que par 60 (ce qui est beaucoup quand même !). Cela signifie qu'une proportion grandissante des 
productions nationales est exportée et que les économies nationales sont de plus en plus insérées dans l'économie mondiale. 
 

Mondialisation (approfondissement de l’internationalisation) : émergence d'un vaste marché mondial des biens, des services, des 
capitaux et de la force de travail, s'affranchissant de plus en plus des frontières politiques des Etats, et accentuant les 
interdépendances entre les pays. (S. d'Agostino, La mondialisation, Ed. Bréal, 2002). � p. 298 doc 5. 
 
 
 
 

� � p.297 doc 4 (Q1 : Illustrez par des exemples chaque courbe. Q2 : A quel rythme progresse le commerce mondial des 3 types 
de produit ? Q3 : Qu’en concluez-vous ?) 
 
 
 
 
 

(Doc1) Taux de croissance moyen annuel pour la production et les exportations mondiales (long terme) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : OMC séries longues 
 
 
 

(Doc2) Degré d’ouverture (moyenne des exportations et des importations rapportée au PIB) en % 

 

 
 



1) Des avantages comparatifs à la division internationale du travail (ancienne et nouvelle DIT, D. Ricardo) 
 

(Doc3) Evolution de la répartition des régions dans les exportations mondiales 
(source Bordas 2003 page 297, A. Maddison, L’économie mondiale, 2001, OCDE) 
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2) Tout le monde est-il gagnant à l’accroissement des échanges internationaux ? (termes de l’échange) 
3) Avantages et inconvénients du libre-échange et du protectionnisme (F. List, construction des avantages Comparatifs) 
 

Travail à la maison � � p.303-307 
 Libre-échange protectionnisme 

Avantages   
inconvénients   

 
4) Quelles politiques commerciales des Etats dans la mondialisation ? (du GATT à l’OMC) 
5) Le développement du commerce international est-il toujours favorable à la croissance et au développement des pays ? (rôle du contexte 
et des ressources) 
6) Les effets ambigus de l’action du FMI et de la Banque Mondiale 
 
 

Avantages comparatifs : Une nation dispose d'un avantage relativement à une autre pour une production lorsque pour cette production elle est plus 
efficace que l'autre. Il y a deux formes possibles d'avantages : 
* on parle d'avantage absolu lorsque la production est plus efficace et que ce constat conduit à une spécialisation dans la production du produit 
concerné par l'avantage (Adam Smith) 
* on parle d'avantage comparatif (ou relatif) lorsque une nation disposant de plusieurs avantages absolus se spécialise seulement dans les productions 
correspondant aux avantages les plus grands (David Ricardo). L'analyse de Ricardo vise à montrer que tous les pays gagnent à l'échange international 
et que, donc, le libre-échange, qui facilite les échanges commerciaux, doit être établi partout. Limites : Ricardo ne tient pas compte des coûts de 
transport des marchandises, il fait comme si seuls les marchandises pouvaient circuler et non les facteurs de production (migration et délocalisation), 
il élude les distorsions de prix dues aux différentiels des monnaies (taux de change). 
Division internationale du travail : Application aux échanges internationaux des principes de la division du travail. La division internationale du 
travail se manifeste par la spécialisation de la production. Certains produits sont fabriqués dans certains pays et échangés pour obtenir ceux que ces 
pays ne fabriquent pas ou peu.  
Protectionnisme : Les mesures protectionnistes prises par un pays sont destinées à freiner les importations. La protection peut être tarifaire (droits 
de douane) ou non tarifaire (normes, contingents...). Le protectionnisme s'oppose au libre échange. On parle de protectionnisme éducateur lorsque 
le protectionnisme est mis en place provisoirement pour protéger les activités qui démarrent avec un retard pénalisant relativement à des pays qui 
sont en avance. Cette doctrine du protectionnisme éducateur fait référence à l'économiste allemand Frederic List (1789-1846).  
Balance des paiements : Document comptable enregistrant pour un pays donné et pour une période donnée (le trimestre ou l'année) dans deux 
colonnes, toutes les opérations économiques intervenant entre résidents et non-résidents. La balance des paiements est par construction 
nécessairement équilibrée puisque toutes les opérations sont inscrites deux fois (en débit et en crédit). Cela traduit le fait qu'une opération réelle a 
toujours une contrepartie monétaire.  
Termes de l’échange : rapport, pour un produit donné, entre l'indice du prix des exportations et celui des importations. En eux-mêmes, les termes de 
l'échange n'ont pas beaucoup d'intérêt. Le plus important est leur évolution au cours du temps : si l'on observe une « dégradation des termes de 
l'échange », cela signifie que le rapport a diminué, c'est-à-dire que le prix des produits exportés a moins augmenté que le prix des produits importés. 
Dit autrement, cela signifie qu'il va falloir exporter de plus grandes quantités de produits pour importer la même quantité qu'auparavant. 
Barrières tarifaires/non tarifaires  : Les barrières non tarifaires sont des obstacles autres que les droits de douanes par exemple des quotas (limites 
quantitatives) ou des normes qualitatives ; les barrières tarifaires sont des droits de douanes imposés pour freiner ou interdire l'entrée des produits 
importés.  
Taux de change : Prix d'une monnaie exprimé dans une autre monnaie. Le taux de change indique par exemple combien d'euros on peut obtenir 
contre un dollar et inversement. Le taux de change de marché est celui qui s'établit sur les marchés des changes à chaque moment de la journée 
compte tenu des offres et des demandes de chacune des deux monnaies. Il est dit flexible si il n'y a pas de taux de change officiel. Régimes de 
change fixe ou flexible.  
OMC  : Organisation mondiale du commerce 1995 (WTO), FMI  Fond monétaire international (IMF), Banque mondiale. 


